
AUDE

RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS SPÉCIAL
N° 13 - AOUT 2017

PUBLIÉ LE 23 AOUT 2017

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine



SOMMAIRE

DDTM
 Arrêté préfectoral n° DCT-BCI-2017-106 portant délégation de signature 
à Mme Séverine CATHALA, Directrice Départementale des Territoires
et de la Mer des Pyrénées-Orientales par intérim………………………………………………….1

DDTM SEMA
 Arrête préfectoral n° DDTM-SEMA-2017-0220 portant mise en place de mesures 
de restrictions provisoires des usages de l'eau liées à l'état de la sécheresse………………………7

PREFECTURE
 SIDPC
 Arrêté préfectoral n° SIDPC-2017-08-21-02 créant la Commission départementale 
de la sécurité civile et des risques majeurs…………………………………………...…………..26



1

L'bull' tStllft l • F'tlternitl 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n° DCT-BCI-2017-106 portant délégation de signature à 
Mme Séverine CATHALA, Directrice Départementale des Territoires 

et de la Mer des Pyrénées-Orientales par intérim 

Le Préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU la loi d'orientation n092-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la 
République 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 

VU la loi du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les 
départements, les régions et l'Etat; 

VU la loi n° 83-1186 du 23 décembre 1983 portant modification des dispositions relatives aux 
relations financiéres et aux transferts de compétences entre l'Etat et les collectivités locales 
et notamment ses articles 23 à 27 ; 

VU la loi n° 2004-809 du 13 Août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 

VU le décret n° 82-635 du 21 juillet 1982 relatif aux pouvoirs des préfets dans les services 
des affaires maritimes; 

VU le décret n° 92-604 du 1 ° juillet 1992 portant charte de la déconcentration; 

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 

VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à 
la délégation de signature des préfets et des hauts-commissaires de la République en 
Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie ; 

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif à la création des directions 
départementales interministérielles; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Alain THIRION en qualité de 
préfet de l'Aude, à compter du 20 mars 2017 ; 

VU l'arrêté du 25 novembre 2011 modifiant l'arrêté du 12 janvier 2010 relatif aux missions 
interdépartementales des Directions Départementales Interministérielles; 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAI SE 

PREFET DE L'AUDE 

Arrête préfectoral n° DDTM-SEMA-2017-0220 
portant mise en place de mesures de restrictions provisoires des usages de l'eau liées à 

l'état de la sécheresse 

Le Préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l'Environnement, notamment ses articles L.211-1 , L.211-3, L.211-8 , L.214-1 et 6 
L.215-7, L.215-10 et R.211-66 à 70 ; 

VU le décret n° 2010-0146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 
relatif au pouvoir des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les 
régions et les départements ; 

VU le décret du 24 février 201 7 portant nomination de M. Ala in THIRION en qualité de préfet de 
l'Aude à compter du 20 mars 2017 ; 

VU l'arrété n015-343 du 3 décembre 2015 portant approbation du Schéma Directeur 
d'Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin Rhône Méditerranée et arrêtant le 
programme pluriannuel de mesures correspondant ; 

VU l'arrêté du 01 décembre 2015 portant approbation du Schéma Directeur d'Aménagement et de 
Gestion des Eaux du Bassin Adour-Garonne et arrêtant le programme pluriannuel de 
mesures correspondant; 

VU l'arrêté-cadre nODDTM-SEMA-2017-0170 du 15 mai 201 7 portant définition d'un plan d'action 
sécheresse dans le département de l'Aude ; 

VU l'arrêté-cadre du Préfet des Pyrénées-Orientales n' 2010320-0029 du 16 novembre 2010 
définissant les modes de gestion d'une sécheresse pour le département des Pyrénées
Orientales ; 

VU l'arrêté-cadre du Préfet de l'Hérault n' 2007.01.700 du 04 avril 2007 définissant les seuils de 
vigilance, d'alerte et de crise et les mesures attenantes de limitation des usages et de 
préservation de la ressource en cas de période de sécheresse dans le département de 
l'Hérault; 

VU l'arrêté-cadre inter-préfectoral du 09 juin 201 6 portant définition d'un plan d'action sécheresse 
pour le sous-bassin de la Garonne; 

VU l'arrêté cadre interdépartemental portant définition d'un plan d'act ion sécheresse pour les 
Bassins de l'Ari ège, l'Hers Vif et leurs affluents (sauf la Vixiège et la Lèze) du 11 mars 2008 ; 

VU l'arrêté préfectoral portant définition des zones de répartition des eaux pour le département de 
l'Ariège en date du 19 juillet 1994 ; 

VU l'arrêté du Préfet des Pyrénées-Orientales nODDTM/SER/2017202-0001 du 21 juillet 2017 
portant mise en place de mesures de restrictions provisoires de certains usages de l'eau liées 
à l'état des nappes souterraines : 

VU l'arrêté du Préfet de l'Ariège du 30 juin 2017 portant restrictions des usages de l'eau sur le 
bassin de l'Hers vif dans le dèpartement de l'Ariège ; 

VU l'arrêté du préfet de Haute-Garonne du 10 août 201 7 portant restrictions des usages de l'eau 
dans le département de Haute-Garonne ; 
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RÉPUBliQUE FRANÇAISE 

Arrêté préfectoral na SIDPC-2017-08-21-02 
uéant la Commission départementale de la sécurité civile et des risques majeurs 

Le préfet de l'Aude 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le code de la sécurité intérieure; 

VU le code de l' environnement et notamment ses articles L 211-12 et L 565-2 ; 

VU le code rural et notamment ses articles R.114-1 , R. 114-3 et R.114-4 ; 

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de monsieur Alain THIRION en qualité de 
préfet de l'Aude à compter du 20 mars 20 17 ; 

VU le décret nO 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement 
de commissions administratives à caractère consultatif; 

VU le décret na 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la 
composition de diverses commissions administratives et notamment ses articles 13 et 34 ; 

VU le décret na 2005-6965 du 8 février 2005 pOltant création du conseil national de la sécurité 
civile; 

VU le décret nO 2004-374 du 29 avril 2004 relati f aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et les départements ; 

VU l'ordonnance nO 2005-727 du 30 juin 2005 portant diverses dispositions relatives à la 
simplification des commissions administratives, ratifiée par la loi nO 2005-843 du 26 juillet 2005 ; 

VU l'ordonnance n° 2004-637 du 1er juillet 2004 relative à la simplification de la composition et du 
fonctionnement des commissions administratives et à la réduction de leur nombre, ratifiée et 
modifiée par la loi nO 2004-1343 du 9 décembre 2004, et notamment l'article 32 de l'ordonnance; 

VU l'arrêté préfectoral nO 2007-11-1478 du 4 juin 2007, portant constitution de la commission 
départementale des risques naturels majeurs; 

VU l'arrêté préfectoral nO 2006-11-4380 du 12 décembre 2006, relatif à la création et au 
fonctiOlmement du Conseil départemental de la sécurité civile ; 

SUR proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet. 

ARRETE 

Ar n'SIDPC-201 7-08-2 1-02 1/6 
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